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UN NOUVEAU COUP PORTÉ À L’ENCADREMENT : 
L’ACCÈS À « ULYSSE CADRES » REFUSÉ AUX INSPECTEURS ! 

 
Par courrier du 23 novembre 2009, M. Philippe Parini, Directeur Général, a annoncé la création  
« d’Ulysse cadres », l’une des composantes « du dispositif d’information et d’association des cadres de la 
DGFiP » prévu par la note circulaire du 23 juillet 2009 qui, par ailleurs, rappelait  « leur rôle essentiel 
dans la mise en œuvre de la fusion ». 

 
Le Directeur Général ajoute que « ce nouveau vecteur prend en compte la diversité de leurs missions et 
leur rôle dans le management des services et l’accompagnement des personnels. Il leur permettra de 
disposer des informations relatives à leur carrière et aux nouveaux statuts résultant de la fusion » et 
précise « qu’Ulysse cadres est orienté vers des  contenus managériaux » (« s’informer, piloter, diriger son 
équipe, évoluer dans sa carrière »),  propos que nous ne pouvons qu’approuver. 

 
MAIS, le Directeur Général ajoute que « la population-cible d’Ulysse cadres comprend tous les cadres de 
niveau A+, à partir des grades d’inspecteur départemental des impôts et de receveur percepteur ». 

 
Les inspecteurs du Trésor public et des Impôts sont donc exclus ! 

 
ET, pour être bien sûr que les informations délivrées ne tombent indûment sous les yeux des inspecteurs, 
le Directeur Général attire « l’attention des directions et des trésoreries générales sur le fait qu’elles 
doivent s’en tenir strictement au périmètre d’Ulysse cadres et s’assurer régulièrement du niveau des 
cadres habilités ».  

 
Le SNCT-CGC s’insurge contre cette exclusion des inspecteurs. Les inspecteurs du Trésor, chefs de 
service en Trésorerie Générale, chefs de postes comptables ou adjoints ainsi que les inspecteurs des 
impôts ne sont donc plus considérés comme faisant partie de l’Encadrement. Quelle reconnaissance de 
leur implication dans la mise en œuvre de la fusion…d’autant qu’on leur prépare, par ailleurs, des 
carrières au rabais (cf nos analyses pour chaque grade sur notre site)! 

 
Les Inspecteurs et cadres A+ du SNCT-CGC, quels que soient leurs grades, conscients de la nécessité de 
préserver l’unité de la catégorie A dans l’intérêt global de l’Encadrement et du bon fonctionnement des 
services dénoncent cette ségrégation et demandent que l’ensemble de l’Encadrement ait accès à Ulysse 
cadres.  

 
FAIRE FACE AUX MENACES SUR LES CARRIÈRES, LES STATUTS ET LE 
POSITIONNEMENT DE L’ENCADREMENT ! 
 
POUR LE SNCT-CGC TOUTES LES VÉRITÉS SONT BONNES À DIRE ! 
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